
 

L’hôpital public,  
hôpital citoyen

Communément, l’hôpital public est perçu par 
ses usagers, en raison de sa mission d’offre 
de soins, comme un vecteur d’égalité et de 
solidarité sur un territoire. Dans un sondage 
Ifop de 2014 pour Acteurs publics sur « les 

Français et les fonctions publiques », le total d’opinions 
positives sur le service public hospitalier était de 86 %, 
faisant de la fonction publique hospitalière le service 
public préféré des Français (soit 28 points de plus que 
la FPE et 40 points de plus que la fonction publique 
territoriale). De la même façon, 91 % avaient confiance 
dans leurs professionnels de santé 1. Sondage après 
sondage, ce haut niveau de confiance reste présent et 
vient souligner le rôle essentiel aux yeux de nos conci-
toyens de la mission d’offreur de soins, accessibles à 
tous et au large périmètre, de l’hôpital public.
Au-delà de sa mission d’accueil des patients et de pro-
duction de soins, l’hôpital s’illustre comme un acteur 
citoyen de premier plan, au sens où sa présence sur 
son territoire produit en elle-même un fort impact 
social et sociétal.

Quentin henaff Pôle Ressources humaines hospitalières, FHF

Pourquoi ne pas simplement partir de la notion de responsabilité 
sociétale des entreprises (RSE) pour l’appliquer à la fonction 
publique hospitalière ? Issue du droit souple international 
depuis les années 1970, la notion a été intégrée dans le droit 
interne avec la loi du 15 mai 2001 sur les nouvelles régulations 
économiques (NRE). Parfois critiquée pour son caractère 
superficiel, la RSE offre des outils concrets pour l’hôpital 
citoyen. Mais ce dernier va au-delà et intègre l’objectif de 
satisfaire l’intérêt général, non pas comme secondaire, mais 
comme la raison d’être du service public. Dans son action 
quotidienne, l’hôpital contribue à diffuser les valeurs civiques  
et constitue un bouclier social autant que sanitaire.

ÉVALUATION  
PROFESSIONNELLE :  
ÇA BOUGE !

Le groupe MGEN, déjà référencé 
par plusieurs ministères,  

et la CASDEN sont reconnus  
en tant que mutuelle et banque  
de la fonction publique.
Ensemble, ils accompagnent  
les agents de la fonction publique 
hospitalière pour protéger  
leur santé et les accompagner  
dans leur projet de vie.

MGEN dispose d’une parfaite 
connaissance des problématiques 
des agents hospitaliers grâce à 
sa proximité avec les personnels 
soignants des 60 établissements 
de santé qu’il gère. Ils représentent 
la moitié de ses salariés. 
Particulièrement impliqué, il a lancé 
avec l’ANACT une plateforme de 
prévention pour la qualité de vie  
au travail des acteurs de la fonction 
publique. Par une couverture santé/
prévoyance spécifique à leur métier, 
il garantit aux hospitaliers  
un accompagnement solide.

CASDEN Banque Populaire,  
banque coopérative de la fonction 
publique, représente plus  
de 1,9 million de sociétaires,  
dont 90 000 agents issus du champ 
hospitalier public qui l’ont rejointe 
ces quatre dernières années.

Valorisation des métiers hospitaliers 
et de la marque employeur, tels sont 
les enjeux RH portés par CASDEN.  
Cet engagement se traduit au 
travers des programmes courts 
« Parlons Passion » sur France 5, 
soutien à la start-up Profil Public  
et à plusieurs dispositifs de la FHF 
tels qu’Attractive Med et un outil 
digital dédié à la démarche qualité 
auprès des professionnels de santé.

Dossier « Ressources humaines » 
réalisé en partenariat avec :
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de l’accord du 30 novembre 2018 relatif à l’égalité 
professionnelle entre les hommes et les femmes, 
dont la FHF était signataire. Son article 80 rend 
obligatoire à compter de 2021 l’adoption d’un plan 
d’action pluriannuel relatif à l’égalité professionnelle 
dans chaque établissement, d’une durée de trois ans 
renouvelables, sous peine de sanctions financières.
Il s’agit par la loi d’amplifier une dynamique déjà 
présente dans de nombreuses structures sani-
taires et médico-sociales. De nombreuses initiatives 
peuvent être soulignées dans ce domaine. ENCADRÉ 1

Promotion sociale et valorisation  
des parcours individuels
Si les employeurs hospitaliers sont presque tou-
jours le premier employeur du territoire, l’apport 
du secteur public hospitalier et médico-social sur 
la structure de l’emploi ne se limite pas au seul 
recrutement. Peu de structures contribuent autant 
à la promotion sociale des professionnels qu’elles 
emploient. Chaque année 2,1 % de la masse salariale 
sert à financer le plan de formation. Pour 2019, 
976 000 départs en formation ont été financés par 
l’ANFH, touchant 54 % des agents 4. Les exemples 
sont nombreux de professionnels recrutés initiale-
ment sans diplôme ou avec peu de qualifications qui 
ont pu bénéficier, en interne, du puissant levier de 
la promotion professionnelle : aide-soignant devenu 
infirmier, soignante devenue cadre puis intégrant l’un 
des corps de direction, adjoint des cadres devenant 

Par sa gestion des ressources humaines, il participe 
de la promotion des valeurs de la citoyenneté sur 
son territoire et auprès de la population qu’il sert : 
promotion de l’égalité entre les femmes et les 
hommes, lutte contre les discriminations, inclusion 
des professionnels en situation de handicap, inté-
gration des jeunes professionnels y compris sans 
ou avec peu de qualifications, ascension sociale, etc.
Dans le même temps, en dépit de l’accroissement 
de la pression financière sur les établissements 
de santé et médico-sociaux depuis le début des 
années 2000, l’investissement des établissements 
et de leurs professionnels dans des démarches 
d’achat responsable, avec un haut niveau de priori-
sation de l’impact social et environnemental, ainsi 
que son ouverture sur la société civile méritent 
d’être soulignés.

Mobilisation de la GRH  
au service des valeurs  
d’une société plus émancipatrice
La mobilisation des outils de la gestion des res-
sources humaines participe de la promotion des 
valeurs civiques en les concrétisant dans la vie des 
agents. De nombreux établissements ont mis en 
place des dispositifs cohérents et pérennes, plus 
ou moins ambitieux, au sein d’une institution ou 
de plusieurs acteurs publics d’un même territoire, 
pour promouvoir des valeurs du service public et 
le quotidien de travail des professionnels.

L’hôpital public, acteur de la promotion 
de l’égalité femme-homme
La fonction publique hospitalière dispose d’une 
structure fortement féminisée, notamment dans les 
métiers soignants, médico-techniques et administra-
tifs. Elle est aussi la seule fonction publique dont les 
postes d’encadrement et de direction sont paritaires, 
avec 49 % d’agents de sexe féminin contre 37 % pour 
les trois versants (DGAFP, 2020 2). En avril 2019, au 
sein des CHU, près de 45 % des directeurs, tous 
postes confondus, étaient des femmes et plus du 
tiers des postes de directeurs généraux de CHU 
était occupé par des femmes (34 %) 3. De la même 
façon, on observe actuellement un taux de 30 % 
de femmes occupant la fonction de présidente de 
CME. Le renouvellement des CME en 2021 pourra 
permettre de rapprocher cette proportion des 47 % 
de praticiennes exerçant au sein de nos commu-
nautés médicales.
La loi de transformation de la fonction publique du 
6 août 2019 offre l’opportunité d’approfondir cette 
tendance. Elle est venue transposer les dispositions 

1. Ibid.
2. « Égalité entre femmes et hommes dans la fonction publique hospitalière » > 
Infographies, mars 2020 - www.fonction-publique.gouv.fr
3. Donnée issue de la Conférence des directeurs généraux de CHU (mars 2019).
4. Rapport d’activité 2019, ANFH.
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attaché d’administration hospitalière, etc. Sur la 
seule année 2019, 17 160 études promotionnelles 
ont été financées par l’ANFH.
La loi Avenir professionnel (2018) ajoute au secteur 
public hospitalier des outils nouveaux dédiés à 
l’insertion professionnelle et à la formation. Elle 
a ouvert à toute personne morale de droit public 
ou de droit privé la possibilité de créer son propre 
centre de formation des apprentis (CFA). Les CHRU 
de Tours et Strasbourg ont saisi cette opportunité 
pour accompagner l’évolution du métier de secré-
taire médical. Par la voie de l’apprentissage, ces 
établissements améliorent l’adéquation entre leur 
formation et les attentes des services hospitaliers, 
et répondent aux besoins de recrutements qualifiés 
de leurs territoires.
Au moment où la France rencontre un ralentisse-
ment économique avec une hausse potentielle du 
chômage lié aux conséquences de la crise sanitaire, 
le secteur hospitalier et médico-social peut consti-
tuer un solide amortisseur social. La création de 
près de 6 000 places de formation d’infirmières à la 
rentrée 2021 et de 10 000 places d’aides-soignantes 
d’ici à 2025 offre des perspectives de carrière à de 
nombreux jeunes en formation.

Inclusion et handicap
Dans la fonction publique hospitalière, le taux 
d’emploi des personnes en situation de handicap 
a fortement progressé depuis 2006 (de 3,78 % à 
5,67 % en 2018). Ces chiffres se rapprochent du 
seuil minimal de 6 % de travailleurs en situation de 
handicap fixé par la loi du 10 juillet 1987. Ces bons 
résultats sont d’autant plus importants pour la FPH 
quand on tient compte des contraintes financières 

accrues depuis le début des années 2000 et de la 
structure d’emploi très particulière au sein de la 
fonction publique : la FPH dispose en effet en grande 
majorité d’emplois soignants dits « actifs », avec de 
surcroît des conditions de qualification strictes du 
fait de la recherche de l’excellence en matière de 
sécurité et de qualité des prises en charge.
Les actions menées pour l’insertion et le maintien 
dans l’emploi des personnes handicapées reposent 
sur l’engagement très fort de la communauté 
hospitalière. Le CHU d’Angers a lancé en 2020 un 
service de « guide du CHU » 5 dédié aux usagers : 
sur demande préalable, un patient en situation de 
handicap peut bénéficier d’un accompagnement sur 
le site pour ses rendez-vous. Le CHRU de Nancy a 
mis en place un escape game pour ses agents en 
2019 6 afin de les sensibiliser au handicap invisible : 
80 % des situations de handicap peuvent en effet être 
qualifiées d’« invisibles », pénalisant réellement le 
professionnel dans son travail, sans que celui ose 
pour autant réaliser des démarches par crainte 
d’être stigmatisé ou dégradé dans la relation profes-
sionnelle. Ces actions, tant à l’intention des usagers 
que des agents, permettent de changer le regard 
sur le handicap et de rendre l’inclusion plus réelle.
La généralisation des missions de référent handicap 
par la loi de transformation de la fonction publique de 
2019 offre l’occasion, à partir de 2021, d’accélérer les 
politiques inclusives déjà mises en œuvre à l’échelle 
d’un établissement ou d’un groupement hospitalier 
de territoire. Pour le réseau hospitalier, il faudra 
former les nouveaux référents afin qu’ils puissent 
assumer leurs missions, par une connaissance 
réelle du droit relatif au handicap et une certaine 
capacité de gestion de projet. L’École des hautes 
études en santé publique propose, à ce titre, un 
diplôme universitaire.

Mobilisation contre  
toute forme de discrimination
La loi du 27 mai 2008 portant diverses dispositions 
d’adaptation au droit communautaire dans le domaine 
de la lutte contre les discriminations liste, en son 
article 1, les critères de discrimination prohibés : sexe, 
âge, handicap, origine, orientation sexuelle, opinions 
syndicales, etc. En droit, une discrimination est un 
traitement défavorable reposant sur deux conditions 
cumulatives : être fondée sur un critère défini par la 
loi et relever d’une situation visée par la loi (accès à 
un emploi, un service, un logement…).

FPH - TROIS EXEMPLES D’ACTIONS EN 
FAVEUR DE L’ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE ENCADRÉ 1

Le CHU de Rennes a produit une charte pour la promotion de l’égalité femme-
homme et la prévention des agissements et violences sexistes. Cette charte 

comprend six engagements qui vont du diagnostic à des actions concrètes*.
Le centre hospitalier de Roubaix, avec son programme « L’hôpital s’arrondit »,  
tente de mieux concilier préparation de la maternité et aménagement du poste.  
En ce sens, il participe du meilleur partage des rôles au sein des familles, 
dynamique portée également par l’allongement du congé paternité prévu  
dans la fonction publique à partir de juillet 2021.
Le CHRU de Limoges a nommé deux référents « égalité professionnelle », un pour le 
personnel médical et un pour le personnel non médical. Ils auront pour mission  
de dynamiser le plan d’actions 2020-2024 de 5 axes et 25 actions en faveur de l’égalité, 
en veillant à mieux mettre en œuvre des politiques paritaires et des dispositifs  
de traitement des signalements et des signaux faibles de faits de sexisme.

* « Le CHU de Rennes s’engage pour l’égalité femme/homme et la prévention des agissements et violences sexistes. 
Les six engagements sont : diagnostiquer, informer et sensibiliser l’ensemble des professionnels. Promouvoir la culture 
de la déclaration des agissements sexistes, Lutter concrètement contre les discriminations, Intégrer des actions 
concrètes de promotion de l’égalité femme/homme dans les politiques du CHU. Évaluer les politiques et les actions 
mises en œuvre » - www.chu-rennes.fr 

5. « Handicap, un guide pour accompagner les patients » - 
www.chu-angers.fr 
6. « Un escape game pour sensibiliser au handicap invisible » - 
www.chru-nancy.fr  
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L’HÔPITAL PUBLIC, HÔPITAL CITOYEN

Afin d’évaluer l’efficacité des politiques menées, 
la loi du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la 
citoyenneté prévoit la publication d’un rapport bien-
nal sur la lutte contre les discriminations et la prise 
en compte de la diversité de la société française 
dans les trois versants de la fonction publique. Ce 
rapport, publié en 2018, offre un guide pour concevoir 
sa politique sur le sujet.
Le sujet des discriminations n’est évidemment pas 
isolable des politiques déjà recensées en matière 
d’égalité professionnelle et d’inclusion. À ce titre, 
trois établissements de Seine-et-Marne (Tournan-
en-Brie, Brie-Comte-Robert et Melun) ont mis en 
place le dispositif « Alerte discrimination ». Ce 
dispositif d’écoute partagée et la cellule afférente 
apportent des réponses concrètes à tous les agents 
ou usagers se sentant victimes d’une discrimina-
tion. Ces établissements sont d’ailleurs engagés 
dans un processus plus structurant à travers la 
labellisation « Égalité et diversité » 7. Créé en 2008, 
le label Diversité est piloté conjointement par la 
Direction générale de l’administration et de la fonc-
tion publique (DGAFP) et la délégation générale à 
l’emploi et à la formation professionnelle (DGEFP) 
et est délivrée par Afnor Certification. Les hôpitaux 
Bel-Air (Corcoué-sur-Logne) et Georges-Daumézon 
(Fleury-les-Aubrais) se sont engagés dans cette 
même labellisation avec une collectivité territoriale 
(mairie de Corcoué-sur-Logne, Loire-Atlantique).

Action territoriale en faveur  
d’une société plus résiliente
Au-delà de la mobilisation de la GRH et des bonnes 
pratiques nombreuses, parfois simples à mettre en 
œuvre, parfois plus ambitieuses, les établissements 
publics produisent par leurs actions quotidiennes 
un fort impact social et sociétal.

Développement durable
Un établissement public de santé a une responsa-
bilité sociétale, en tant qu’acteur de santé, grand 
employeur et acteur économique, qui le pousse à 
s’engager dans une réflexion autour de l’impact et de 
la durabilité de ses activités. Faisant suite au rapport 
Brundtland (1987), l’Agenda 21 du Sommet de la terre 
de Rio de Janeiro (1992) a précisé le concept de déve-
loppement durable en le structurant en trois piliers : 
économique, environnemental et social. La Haute 
Autorité de santé a repris cette vision englobante en 
en faisant un critère d’évaluation depuis la certifica-
tion V2010. Dans son manuel de certification, la HAS 
rappelle que « plusieurs principes de management 
portés par le développement durable sont intégrés 
par la certification (prise en compte des parties 

prenantes, approche participative, prise en compte 
des dimensions qualité, sécurité, environnement, 
gestion des ressources humaines, etc.) 8».
L’impératif de durabilité de nos activités pousse 
les communautés hospitalières à penser l’al-
location optimale des ressources. À ce titre, 
l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie (Ademe) a lancé en avril 2017 l’opération 
Santé témoin, avec pour objectif les économies 
d’énergie et les gains économiques réalisés. 
Dix-sept établissements ont été accompagnés 
sur trois domaines de l’économie circulaire : 
la réduction et la valorisation des déchets, le 
gaspillage alimentaire, les achats responsables. 
Autre exemple, le CHU de Clermont-Ferrand a 
fait de la gestion de ses déchets un enjeu prio-
ritaire (recours aux éco-organismes, filières de 
valorisation de certains déchets, lutte contre le 
gaspillage alimentaire, vente aux enchères de 
matériel d’occasion, meilleur tri des Dasri…) 9, 
estimant que 3,5 % de la production annuelle de 
déchets était due à l’activité hospitalière, soit 
une production de déchets d’environ une tonne 
par lit ou place par an.
De nombreux établissements ont structuré une 
politique de développement durable en repensant 
la logistique de production de soins. Il est pos-
sible de créer des commissions développement 
durable, associant l’ensemble des parties pre-
nantes (secteur du soin, direction des achats et 
de la logistique, ingénieurs, médecin hygiéniste, 
DRH, etc.) et chargées du suivi des actions menées 
via des indicateurs au sein d’un tableau de bord 
par thématique (achat, restauration, déchets, 
numérique, énergies…). En ce sens, le déve-
loppement durable illustre la mobilisation des 
hospitaliers pour, au-delà de leur seule mission 
de production de soins, participer d’un même 
mouvement citoyen en faveur du climat.

Participation à la vie économique locale
Au-delà de l’enjeu environnemental, et pour amplifier 
la logique de développement durable, les établis-
sements publics ont pu développer des politiques 
d’achat responsable socialement, à travers des 
achats de proximité et la finalité sociale. Le code 
de la commande publique permet aux acheteurs 
publics de s’investir dans un intérêt collectif local 
et social. ENCADRÉ 2

7. La démarche de labellisation auprès de l’Afnor pour une durée de quatre ans vise à lutter 
contre toute forme de discrimination dans le milieu du travail.
8. HAS, Manuel de certification des établissements de santé, v2010, janvier 2014.
9. R. Chouvel, « Limiter le coût de ses déchets », Techniques hospitalières, n°772, 2018.
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La professionnalisation des cellules achats, notam-
ment dans le cadre de la réforme des GHT, donne 
l’occasion aux établissements publics de santé et 
médico-sociaux de mieux satisfaire cet objectif. Le 
recours à l’allotissement est un des moyens qui 
permettent d’adapter les marchés aux clauses 
d’insertion.
La restauration est un des meilleurs exemples de 
cette participation à la vie économique locale. La loi 
EGalim prévoit par exemple que les repas servis dans 
les restaurants collectifs des personnes publiques 
comprennent une part égale à 50 % de produits de qua-
lité, dont 20 % bio. Le GCS GRAM10 illustre comment 
on peut favoriser l’accès des petites et moyennes 
entreprises (PME) à la commande publique. Son 
appel d’offres concernant les denrées alimentaires 
permet aux adhérents d’acheter des lots de produits 
biologiques (légumes et produits laitiers), de saison 
(fruits), labellisés (poissons) ou encore écorespon-
sables (la volaille est élevée dans la région et selon 
des normes françaises plus contraignante que celles 
de l’UE). Un lot réservé a même été attribué à l’ESAT 
Atelier du Ternois & Atelier du Lobel. 
De nombreux établissements, à l’instar du CH 
de Moulins-Yzeure, ont recours aux plateformes 
Agrilocal, disponibles dans de nombreux départe-
ments, mettant en relation producteurs locaux et 
administrations. Le CH de Pau propose même de 
donner des repas non consommés à différentes 
associations locales telles que la Banque alimentaire.

Ouverture sur la société  
civile et la jeunesse
Lors des deux premières vagues de la pandémie de 
Covid-19, des volontaires bénévoles ont participé à 
la gestion de crise en apportant une aide précieuse. 
L’AP-HP a ainsi proposé plusieurs missions par le 
biais de la réserve civique. Tiers de confiance, la 
réserve civique recense les missions de bénévolat 
dans une dizaine de grands domaines d’interventions, 
parmi lesquels figure l’action « Santé pour tous ». 
Lors de la deuxième vague, l’AP-HP a mobilisé 
700 bénévoles sur le seul mois d’octobre 2020.

Cette mobilisation de la réserve citoyenne s’ajoute à 
des dispositifs existants comme le service civique. 
Créé par la loi du 10 mars 2010 pour remplacer le 
service civil, il vise à « renforcer la cohésion nationale 
et la mixité sociale ». Il est ouvert aux 16-25 ans, élargi 
à 30 ans pour les jeunes en situation de handicap. 
À ce titre, le CH Paul-Cabanis (Beaune), a mis en 
place deux missions : la mission Animation, qui vise 
à rompre l’isolement des résidents en participant à 
l’animation de vie quotidienne, et la mission Qualité, 
qui permet au volontaire d’accompagner la réalisa-
tion d’une enquête de satisfaction des résidents, de 
la conception à l’analyse en passant par l’aide au 
remplissage. Accessibles sans condition de diplôme, 
ces dispositifs contribuent autant à promouvoir les 
valeurs de la République qu’à ouvrir de futurs pro-
fessionnels à la diversité des métiers et formations 
des secteurs sanitaires et médico-sociaux.
L’ouverture à la société civile des établissements 
publics de santé inclut aussi de les associer au 
fonctionnement de l’hôpital. À la suite de la loi de 
2002 sur la participation des usagers à la politique 
de santé, les associations d’usagers ont intégré la 
gouvernance des établissements de santé avec la 
création des commissions des usagers. Les maisons 
des usagers, visibles généralement dans les halls 
d’établissements, permettent de communiquer 
auprès des patients en ce qui concerne leurs actions 
et leur accompagnement. La proposition de loi Rist, 
en cours de discussion, pourrait reprendre l’idée 
du rapport Claris « d’associer ponctuellement un ou 
deux représentants des usagers » (p. 46) au directoire.

Il ne s’agit pas ici de faire le tour du sujet, mais de 
susciter la réflexion sur la manière dont l’hôpital 

peut accroître son action réparatrice territoriale tout 
en assumant son rôle premier dans l’offre de sanitaire 
et médico-sociale. Ce plaidoyer pour un hôpital citoyen 
ne saurait être complet sans mentionner que nos 
établissements publics de santé et médico-sociaux 
ne disposent pas toujours des leviers adéquats pour 
mettre en œuvre les valeurs intrinsèques du projet 
d’un service public de santé tourné vers ses usagers 
et ses territoires. Il faudra que le cadre réglementaire 
et financier intègre mieux cette raison d’être, ou tout 
au moins n’oppose pas de contraintes ou freins à 
la réalisation de cet intérêt collectif. La motivation 
et la mobilisation du million et demi d’agents de la 
fonction publique hospitalière permettent déjà d’agir. 
Cet article et ce dossier en témoignent.� n

OBJECTIFS DU 2e PLAN NATIONAL D’ACTION 
POUR L’ACHAT PUBLIC DURABLE (2015-2020) ENCADRÉ 2

Le PNAAPD fixe une ambition d’au moins 25 % des marchés passés au cours de l’année qui 
comprennent au moins une disposition sociale. Quels sont les achats publics considérés 

comme socialement responsables ? Il s’agit des marchés publics comportant au moins un 
critère d’attribution, une condition d’exécution ou une spécification technique concourant à 
l’intégration sociale et professionnelle de travailleurs handicapés ou défavorisés, ainsi que 
les marchés publics réservés au sens de l’article 37 de l’ordonnance du 23 juillet 2015.

10. Le groupement de coopération sanitaire  d’achats multi-
segments des Hauts-de-France, créé en 2016, est composé 
de 110 établissements de santé. Il a pour mission la passation 
et l’accompagnement du suivi des marchés publics.
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